DEPARTEMENT DE MAINE ET LOIRE
COMMUNE DE PARNAY

ELABORATION DU
PLAN LOCAL D'URBANISME

PIECE N°6D

PERIMETRE DES SECTEURS
RELATIFS AU TAUX DE LA TAXE
D’AMENAGEMENT
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Secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement

Le territoire communal est soumis dans son ensemble a un taux de la taxe d'aménagement unique de
2,5%.



